
2005/2668(RSO)

Procedure file

Informations de base

RSO - Décisions d'organisation interne

Décision portant constitution d'une commission d'enquête sur la crise de la
compagnie d'assurances "Equitable Life"

Sujet
2.50.05 Assurances, fonds de retraite
4.60.06 Intérêts économiques et juridiques du consommateur
8.40.01.06 Commissions, délégations interparlementaires

Procédure terminée

Acteurs principaux

Parlement européen

Evénements clés

18/01/2006 Résultat du vote au parlement  

18/01/2006 Décision du Parlement T6-0011/2006 Résumé

18/01/2006 Fin de la procédure au Parlement   

07/07/2006 Publication de l'acte final au Journal
officiel

  

Informations techniques

Référence de procédure 2005/2668(RSO)

Type de procédure RSO - Décisions d'organisation interne

Sous-type de procédure Organisation du Parlement

Base juridique Règlement du Parlement EP 208-p1

Etape de la procédure Procédure terminée

Portail de documentation

Proposition de résolution  B6-0050/2006 16/01/2006 EP  

Texte adopté du Parlement, sujets d'actualité  T6-0011/2006 18/01/2006 EP Résumé

Réaction de la Commission sur le texte adopté en
plénière

 SP(2006)0584 09/02/2006 EC  

Acte final

 Décision 2006/469
  JO L 186 07.07.2006, p. 0058-0059

http://www.europarl.europa.eu/
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-6-2006-0011_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/B-6-2006-0050_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-6-2006-0011_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32006D0469
https://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:L:2006:186:SOM:FR:HTML


Décision portant constitution d'une commission d'enquête sur la crise de la compagnie
d'assurances "Equitable Life"

Le Parlement européen a décidé de constituer une commission d'enquête sur la débâcle financière de la compagnie d'assurance "Equitable
Life".

Cette commission sera chargée :

- d'enquêter sur les allégations de violations de ou de mauvaise administration dans l'application de la directive 92/96/CEE, actuellement
intégrée dans la directive codifiée sur l'assurance-vie 2002/83/CE, par les autorités compétentes du Royaume-Uni s'agissant d'  ,Equitable Life
notamment en ce qui concerne le régime réglementaire et la surveillance de la santé financière des compagnies d'assurance, notamment leur
degré de solvabilité, l'établissement de dispositions techniques appropriées et la couverture de ces dispositions par les avoirs
correspondants ;

- à cet égard, d'évaluer si la Commission a dûment rempli sa mission de surveillance et de transposition correcte, dans les délais impartis, du
droit communautaire et d'identifier si des faiblesses structurelles ont contribué à créer la situation qui s'est ainsi présentée ;

- d'évaluer les allégations selon lesquelles l'autorité de réglementation britannique a constamment manqué depuis un certain nombre
d'années, et au moins depuis 1989, à son obligation de protéger les assurés en n'exerçant pas une surveillance rigoureuse des pratiques de
comptabilité et de couverture et de la situation financière d'  ;Equitable Life

- d'évaluer la valeur des réclamations introduites par des citoyens européens non britanniques et l'adéquation des voies de recours dont
disposent les assurés d'autres États membres en vertu de la législation britannique et/ou communautaire ;

- de faire les propositions qu'elle juge nécessaires à ce sujet.

La commission d'enquête présentera un rapport intermédiaire au Parlement dans un délai de 4 mois après le début de ses travaux, en vue de
présenter son rapport final au Parlement 12 mois au plus tard à compter de l'adoption de la présente décision. Elle sera composée de 22
membres du Parlement européen.


